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REPUBLIQUE DE VANUATU 

Arrete nOI;>'u. de 1981 sur Ie controle forestier 

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE, DES FORETS ET DES PECHES 

VU l'article 2 du Reglement conjoint nO 30 de 1964 relatif au controle 

forestier, 

Zone forestiere. 

Entree en 

vigueur. 

ARRETE: 

1 • Par la presente Va te est declaree zone forestiere. 

2 • Le present Arre te en trera en vigueur a la date de 

sa publication au Joul"nal officiel. 

/dZ /7",_/ 
FAIT a Port-Vila Ie v ~ 1981. 

Ministre des Forets 

et des Pech~ 



rarest 
Area. 

fiEPUILIC or_~ANUATU 

The Forestry Order Na.I~'t Of 1981 

To declare Efeta a Foreat Area. 

IN EXERCISE of tha power contained in aactian 2 of tha 

Joint Forestry Raguletion No. 30 of 1964. I heraby make 

the following Ordar 1-

1. 

2. 

Efata 18 hereby declered e rareet Aree. 

Thie Order ehell come into force on the date of 

ite publication in the Gazette. 

~ at Port Vila this day of 1981. 

Ag~'m~~q~ 
Plin1ster cf 

Foreatr 



1 • 

2. 

LOI No. 10 DE 1981 

RELATIVE A L'OFFICE DE COMMERCIALISATION DES PROOUITS DE BASE 

NOMINATION 

VU l'article 5 de loi No. 10 de 1981 relative ~ l'office de 

commercielisation des produits de base, Ie Ministre des 

Finances nomme en qualite de membrae de l'office de 

commercialisation dee produite de base les personnes dont 

les noms figurent ~la colonne A. Les personnes dont les 

noms figurent ~ la colonne B sont nominees en qualite de 

suppleant de celles inscrites ~ Ie colonne A. 

Colonne A Colonne B 

1 • MICAH SACaR - Membre et president 1 • TITUS VATU 
2. EDWARD KALORIS - Membre et vice-president 2. JOHN MORRISIO 
3. AllAH RAN DES - Membre 3. ROMAIN BATICK 
4. DES FONTAINES - Membre 4. RENAULD ELZIERE 
5. CHARLIE TAMATA - Membre 5. STEPHEN ARU 
6. DANIEL BANGTOR - Membre 6. JONAS TAB I 
7. WILBER WILL:IE - Membre 7. JAMES ADIN 
B. LEO TAGARO - Membre 8. WILLIE JIMMY 
9. BROWNEY REUBEN - Membre 

Ces nominations s'entendent pour une duree de deux ens ~ compter 

de la date visee ci-dessous. 

£Bll ~ Port Vila Ie 12 Octobre, 1981. 

Ministre des Finances 



~w~ICIPALITE 

DC 
PQRT VILA 

ARRETE nUNICIPAL N° 08/81 

Pour ETENORE les pouvoirs de Ie Municipalitd en fonction de la 
gestion des Services de Bus Urbains 

VU L'Article N° 35 de la Loi N° 5 de 1980, relative aux Munici
palites 

Le Conseil Municipal de Port-Vila 

A R RET E 

• 

ARTICLE 1 - Les mini-bus, ayant au moins 10 places minimum, et la condition 
qu'ils se conforment en tous rapports aux normeS de confort et 

ARTICLE 2 -

ARTICLE 3 -

de securite etablis par l'ArrSt& Municipal NO 3 de 1977, sont 
permis de desservir las li9nes officialles urbaines creBes par 
la Municipalitd, mais sGuloment si les propriataires/operateurs 
s'affilient ~ un organisme do transport en commun proprement re
connu, et s'ils ont obtenu l'agrement prealable du Conseil Muni
cipal selon les dispositions do l'Article N° 4 de l'Arr~te Muni
cipal N° 3 de 1977 (modifi2 p~r l'Hrrete Municipal N° 2 de 1979). 

Tout bus autorisd par Ie Cons oil Municipal a desservir les lignes 
officielles du p~rim~tre municipal, y compris tout bus provenant 
des villages sis a l'oxtdri8ur dG. limitos urbaines at autorise ~ 
transporter despassagers dos-dits villages a Port-Vila, devront 
utiliser comme terminus 10 gare d'autobus creee, a cet effet, par 
la Municipalite. Le ststionnement des bus est interdit, pendant les 
heures de service, part out dans Ie peri metre municipal sauf aUX ar
rots de bus officiels et a co terminus. 

La propridtaire/operateur do tout bus dont Ie chauffeur aura omis 
de se conformer a ce reg1omont, pourra subir l'annulation de son 
agrement, et pourra etre on pluG passible d'une amende qui ne sau
ra 8xceder 20.000.- Vatu. 

Les prix at les tarifs rs1atifs aux services municipaux de bus doi
vont 5tre approuves au pr~alable par 1e Conseil Municipal, y compris 
tout changement, hausse ou modification de n'importe quel genre. 
Les operateurs de tout bus 8utorise a desservir Ie pdrimetre muni
cipal davront strictement observer ces tarifs, qui doivent Stre af
fiches visiblement a l'interiour du vehicule. 

Le proprietaire/operateur de tout bus dont Ie chauffeur aura omis 
de faire appliquer ces tarifs pourra subir l'annulation de son agre
ment, et pourra etra on plus passible d'une amende qui ne saura GX
ceder 20.000.- Vatu. 

./ ••• 2 -
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ARTICLE 4 -

••• /. 2 -

Les ssrvicss des bus urbains debuteront, taus les jours, a 5 h8u
res 30, sur les lignss officielles, pour s'arreter a 19 houres. 

La proprietaire/operateur de tout bus trouve en service, ce qui 
sera caracterise par 1e seul fait de s'arreter pour embarquer ou 
debarquer des passagers, on dehors de cet horaire pourra subir 
l'annu1ation de son agriment ot pourra etre en plus passible d'urB 
amends qui ne saura exceder 2o.000.~ Vatu. 

ARTICLE 5 - Le present Arrete entrera en vigueur a la date de sa publication au 
Journal Official du Gouvernement. 

FAIT a Port~Vi1a, 1s six Octobre 1981. 

! , 

G.K. KALSAKAUj 
Le Maire, Un Conceiller, 

G.K. CRAY, 
~8 S8c~6taj~8 G~n~ralt 


